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Note aux contributeurs 

 

1. Le manuscrit  

Le manuscrit doit respecter la structuration habituelle du texte scientifique : 

Titre (en français et en anglais), Coordonnées de(s) auteur(s), Résumé et 

mots-clés (en français et en anglais), Introduction (Problématique ; Objectif(s) 

et Intérêt de l’étude compris) ; Outils et Méthodes ; Résultats ; Discussion ; 

Conclusion ; Références bibliographiques. Le nombre de pages du 

projet d’article (texte rédigé dans le logiciel Word, Book antiqua, taille 11, 

interligne 1 et justifié) ne doit pas excéder 15. Écrire les noms scientifiques et 

les mots empruntés à d’autres langues que celle de l’article en italique. En dehors 

du titre de l’article qui est en caractère majuscule, tous les autres titres doivent 

être écrits en minuscule et en gras (Résumé, Mots-clés, Introduction, Résultats, 

Discussion, Conclusion, Références bibliographiques). Toutes les pages du 

manuscrit doivent être numérotées en continu. Les notes infrapaginales sont à 

proscrire.  

Nota Bene :  

-Le non-respect des normes éditoriales entraîne le rejet d’un projet 

d’article.  

-Tous les nom et prénoms des auteurs doivent être entièrement écrits dans les 

références bibliographiques.  

-La pagination des articles et chapitres d’ouvrage, écrire p. 16 ou p. 2-45, par 

exemple et non pp. 2-45.  

-En cas de co-publication, citer tous les co-auteurs. 

-Eviter de faire des retraits au moment de débuter les paragraphes.  

-Plan : Titre, Coordonnées de(s) auteur(s), Résumé, Introduction, Outils et 

méthode, Résultats, Discussion, Conclusion, Références Bibliographiques.  

-L’année et le numéro de page doivent accompagner impérativement un auteur 

cité dans le texte (Introduction – Méthodologie – Résultats – Discussion). 

Exemple : S. Y. KOFFI et al. (2023, p35), (B. M. R. N. ZOUHOULA, 2021, p7). 
 

1.1. Le titre 

Il doit être explicite, concis (16 mots au maximum) et rédigé en français et en 

anglais (Book Antiqua, taille 12, Lettres capitales, Gras et Centré avec un espace 

de 12 pts après le titre). 

1.2. Le(s) auteur(s) 

Le(s) NOM (s) et Prénom(s) de l’auteur ou des auteurs sont en gras, en taille 10 

et aligner) gauche, tandis que le nom de l’institution d’attache, l’adresse 

électronique et le numéro de téléphone de l’auteur de correspondance doivent 

apparaître en italique, taille 10 et aligner à gauche.  
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1.3. Le résumé  

Il doit être en français (250 mots maximum) et en anglais. Les mots-clés et les 

keywords sont aussi au nombre de cinq. Le résumé, en taille 10 et justifié, doit 

synthétiser le contenu de l’article. Il doit comprendre le contexte d’étude, le 

problème, l’objectif général, la méthodologie et les principaux résultats. 

1.4. L’introduction 

Elle doit situer le contexte dans lequel l’étude a été réalisée et présenter son 

intérêt scientifique ou socio-économique. 

L’appel des auteurs dans l’introduction doit se faire de la manière suivante : 

-Pour un seul auteur : (B. M. R. N. ZOUHOULA, 2021, p7) ou B. M. R. N. 

ZOUHOULA (2021, p7) 

-Pour deux (02) auteurs : (K. S. DIOBO et S. P. TAPE, 2018, p202) ou K. S. 

DIOBO et S. P. TAPE (2018, p202) 

-Pour plus de deux auteurs : (S. Y. KOFFI et al., 2023, p35) ou S. Y. KOFFI et al. 

(2023, p35) 

Le texte est en Book antiqua, Taille 11 et justifié. 

1.5. Outils et méthodes 

L’auteur expose l’approche méthodologique adoptée pour l’atteinte des résultats. 

Il présentera donc les outils utilisés, la technique d’échantillonnage, la ou les 

méthode(s) de collectes des données quantitatives et qualitatives. Le texte est en 

Book antiqua, Taille 11 et justifié. 

1.6. Résultats 

L’auteur expose les résultats de ses travaux de recherche issus de la 

méthodologie annoncée dans ‘‘Outils et méthodes’’ (pas les résultats d’autres 

chercheurs).  

Les titres des sections du texte doivent être numérotés de la façon suivante : 1. 

Premier niveau, premier titre (Book antiqua, Taille 11 en gras), 1.1. Deuxième 

niveau (Book antiqua, Taille 11 gras italique), 1.1.1. Troisième niveau (Book 

antiqua, Taille 11 italique). Le texte est en Book antiqua, Taille 11 et justifié. 

1.7. Discussion 

Elle est placée avant la conclusion. Le texte est en Book antiqua, Taille 11 et 

justifié. L’appel des auteurs dans la discussion doit se faire de la manière 

suivante : 

-Pour un auteur : (B. M. R. N. ZOUHOULA, 2021, p7) ou B. M. R. N. ZOUHOULA 

(2021, p7) 

-Pour deux (02) auteurs : (K. S. DIOBO et S. P. TAPE, 2018, p202) ou K. S. 

DIOBO et S. P. TAPE (2018, p202) 

-Pour plus de deux auteurs : (S. Y. KOFFI et al., 2023, p35) ou S. Y. KOFFI et al. 

(2023, p35) 
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1.8. Conclusion 

Elle doit être concise et faire le point des principaux résultats. Le texte est en 

Book antiqua, Taille 11 et justifié. 

1.9. Références bibliographiques 

Elles sont présentées en taille 10, justifié et par ordre alphabétique des noms 

d’auteur et ne doivent pas excéder 15. Le texte doit être justifié. Les références 

bibliographiques doivent être présentées sous le format suivant : 

Pour les ouvrages et rapports : AMIN Samir, 1996, Les défis de la 

mondialisation, Paris, L’Harmattan.  

Pour les articles scientifiques, thèses et mémoires : TAPE Sophie Pulchérie, 

2019, « Festivals culturels et développement du tourisme à Adiaké en Côte 

d’Ivoire », Revue de Géographie BenGéO, Bénin, 26, pp.165-196.  

Pour les articles en ligne : TOHOZIN Coovi Aimé Bernadin et DOSSOU 

Gbedegbé Odile, 2015 : « Utilisation du Système d’Information Géographique 

pour la restructuration du Sud-Est de la ville de Porto-Novo, Bénin », Afrique 

Science, Vol. 11, N°3, http://www.afriquescience.info/document.php?id=4687. 

ISSN 1813-548X, consulté le 10 janvier 2023 à 16h.   

Les noms et prénoms des auteurs doivent être écrits entièrement. 

2. Les illustrations  

Les tableaux, les figures (carte et graphique), les schémas et les photos doivent 

être numérotés (numérotation continue) en chiffres arabes selon l’ordre de leur 

apparition dans le texte. Ils doivent comporter un titre concis (centré), placé en-

dessous de l’élément d’illustration (Taille 10). La source (centrée) est indiquée 

en-dessous du titre de l’élément d’illustration (Taille 10). Ces éléments 

d’illustration doivent être : i. Annoncés, ii. Insérés, iii. Commentés dans le corps 

du texte. Les cartes doivent impérativement porter la mention de la source, de 

l’année et de l’échelle. Le manuscrit doit comporter impérativement au moins 

une carte (Carte de localisation du secteur d’étude). 
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INEGALITES DE GENRE ET ACCÈS AU FONCIER AGRICOLE DES FEMMES 
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Résumé 

La sous-préfecture de Soubré est une zone de forte expansion des cultures de rente, notamment le cacao 

et l'hévéa. Ce dynamisme agricole s'accompagne d'une pression foncière croissante qui affecte de 

manière disproportionnée les femmes rurales. Malgré leur rôle central dans la production alimentaire 

et l'économie des ménages, celles-ci se heurtent à des inégalités structurelles persistantes dans l'accès à 

la terre, entretenues par des normes coutumières patriarcales, une précarité économique et la raréfaction 

des espaces cultivables. Cette étude vise à analyser les modes d'accès des femmes rurales au foncier 

agricole dans la sous-préfecture de Soubré. La recherche s'appuie sur une enquête de terrain réalisée 

auprès de 128 femmes rurales dans la sous-préfecture de Soubré. Elle a combiné une recherche 

documentaire préalable, des observations directes de terrain, des entretiens avec des autorités locales et 

administratives, et l'utilisation de supports cartographiques issus de l'Institut National de la Statistique 

(INS). Le traitement des données a mobilisé les logiciels Word 2016, Excel 2016 et ArcGis 10.4. Les 

résultats révèlent un verrouillage structurel. Le mode d'accès à la terre dominant est l'intermédiaire du 

mari (35,71 %), suivi de la location (30,71 %), de l'héritage (16,07 %) et de l'achat (13,21 %), les formes 

directes et sécurisées restant minoritaires. S'agissant de la propriété, 71 % des femmes enquêtées ne 

possèdent aucune parcelle personnelle. Les durées d'occupation sont le plus souvent inférieures à un 

an (plus de 35 % entre 6 et 9 mois), ce qui exclut de fait les femmes des cultures pérennes à fort potentiel 

économique. 

Mots-clés : Foncier agricole, femmes rurales, inégalités de genre, sécurité foncière, Soubré 

GENDER INEQUALITY AND RURAL WOMEN’S ACCESS TO FARMLAND IN 

THE SUB-PREFECTURE OF SOUBRE (COTE-D’IVOIRE) 

Abstract 

The sub-prefecture of Soubré is a zone of rapid expansion of cash crops, particularly cocoa and rubber. 

This agricultural dynamism is accompanied by increasing land pressure that disproportionately affects 

rural women. Despite their central role in food production and household economies, these women face 

persistent structural inequalities in access to land, sustained by patriarchal customary norms, economic 

precarity, and the growing scarcity of cultivable land. This study aims to analyse the modalities through 

which rural women in the sub-prefecture of Soubré access agricultural land. The research is based on a 

field survey conducted with 128 rural women in the sub-prefecture of Soubré. It combined prior 

documentary research, direct field observations, interviews with local and administrative authorities, 

and the use of cartographic materials from the National Institute of Statistics (INS). Data processing was 
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carried out using Word 2016, Excel 2016, and ArcGIS 10.4. The results reveal a structural lock-in. The 

dominant mode of land access is through the husband as intermediary (35.71%), followed by rental 

(30.71%), inheritance (16.07%), and purchase (13.21%), with direct and secure forms remaining in the 

minority. Regarding ownership, 71% of the women surveyed hold no personal plot of land. Land tenure 

durations are most often less than one year (over 35% between 6 and 9 months), which effectively 

excludes women from high-value perennial crops. 

Keywords: Agricultural land, rural women, gender inequalities, tenure security, Soubré 

 

Introduction 

L’agriculture constitue le pilier des économies subsahariennes, et les femmes rurales en sont 

l’un des moteurs essentiels. Les femmes rurales assurent près de 80% de la production 

alimentaire dans les pays en développement, mais ne perçoivent que 1% des revenus agricoles 

mondiaux et ne possèdent que 1% des terres agricoles (FAO, 2010, p11). Ce paradoxe illustre 

une réalité profondément inégalitaire : malgré leur contribution décisive à la sécurité 

alimentaire et à l’économie des ménages, les femmes demeurent marginalisées dans l’accès 

aux ressources productives, et singulièrement au foncier agricole. La promotion de l’emploi 

rural et la réduction de la pauvreté passent nécessairement par une meilleure prise en compte 

des conditions de travail des femmes en milieu agricole, dans des contextes où l’inégalité 

d’accès à la terre constitue un frein structurel majeur Bureau International du Travail (BIT, 

2008, p51). 

En Côte d’Ivoire, la question foncière revêt une acuité particulière dans les zones rurales à 

vocation agricole. Premier producteur mondial de cacao, le pays s’appuie sur une économie 

de plantation où les logiques d’accès à la terre obéissent à des normes sociales, coutumières et 

institutionnelles complexes (B. LOSCH, 2002, p77). Dans la sous-préfecture de Soubré, zone 

parmi les plus productrices de cacao du pays. La tradition confie aux femmes la responsabilité 

de la subsistance familiale, ce qui les place en première ligne dans l’agriculture vivrière, mais 

sans leur garantir un accès sécurisé et autonome à la terre (K. B. BAYALA, 2025, p53). L’accès 

des femmes au foncier agricole se heurte à de multiples obstacles structurels, dont les 

dimensions sont à la fois économiques, sociales et juridiques. En l’absence d’un tel accès, les 

femmes demeurent dans une position de dépendance économique qui fragilise leur pouvoir 

de décision au sein des ménages et des communautés. Face à ces inégalités persistantes, 

diverses institutions internationales ont appelé à une transformation profonde des conditions 

d’accès des femmes rurales aux ressources productives. Le présent article soulève le problème 

de l’exclusion des femmes rurales au foncier agricole dans la sous-préfecture de Soubré. Cette 

zone, caractérisée par une forte pression démographique, une économie de plantation 
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dominée par le cacao et une proximité avec le Parc National de Taï, offre un terrain privilégié 

pour l'analyse des dynamiques foncières et des inégalités de genre en milieu rural ivoirien. 

Dès lors, comment les femmes rurales de la sous-préfecture de Soubré accèdent au foncier 

rural ? 

L’enjeu est double, d’une part, documenter les obstacles concrets coutumiers, économiques 

auxquels se heurtent les femmes dans l’accès à la terre et d’autre part, interroger les dispositifs 

d’accompagnement existants à l’aune de leur capacité réelle à transformer les rapports sociaux 

de sexe dans l’espace agricole.  

 

1. Matériels et méthodes 

1.1. Matériels et outils 

Les matériels mobilisés dans le cadre de cette étude se composent de support cartographique 

de la ville et de la sous-préfecture de Soubré provenant de l’Institut Nationale de la Statistique 

(INS) a été utile pour la réalisation des cartes. 

1.2-Méthodes de collecte et traitement des données  

La démarche méthodologique adoptée dans cette étude est de nature mixte, combinant des 

approches qualitatives et quantitatives, et s'est articulée en plusieurs étapes complémentaires. 

Elle a permis de dresser un état des lieux sur les questions de genre, de foncier agricole et 

d'économie de plantation en Côte d'Ivoire et en Afrique subsaharienne, à partir de travaux 

scientifiques, de rapports institutionnels et de textes législatifs, notamment la loi foncière de 

1998. Des sorties de terrain ont été menées dans des villages de la sous-préfecture afin 

d'appréhender concrètement les conditions d'exploitation agricole des femmes et les 

dynamiques d'occupation de l'espace rural. Des entretiens ont été conduits auprès des 

autorités locales et administratives de la sous-préfecture, chefs de village, responsables des 

services agricoles locaux (ANADER), et représentants des organisations féminines afin de 

recueillir des informations qualitatives sur les modes d'accès au foncier et les contraintes 

institutionnelles pesant sur les femmes rurales. L’enquête par questionnaire a constitué le 

cœur du dispositif de collecte. Elle a été administrée auprès de 128 femmes rurales, 

sélectionnées selon une méthode d'échantillonnage raisonnée à deux niveaux. Dans un 

premier temps, plusieurs villages représentatifs de la diversité agricole et socio-culturelle de 

la sous-préfecture ont été identifiés sur la base des données de l'INS et des orientations des 

autorités locales. Dans un second temps, au sein de chaque village, les femmes ont été 

sélectionnées par choix raisonné, en ciblant celles exerçant une activité agricole, 

indépendamment de leur statut matrimonial ou de leur origine ethnique. Le quota de femmes 

par village a été fixé proportionnellement au poids démographique de chaque localité dans 
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l'ensemble de la sous-préfecture. Les logiciels Word 2016, Excel 2016 et Arc gis 10.4 ont servi à 

la mise en page cartographique des données collectées.  

2-Présentation de l’espace d’étude 

La sous-préfecture de Soubré est située à 5°47’ de latitude Nord et 6°37’ de longitude Ouest 

dans le sud-ouest de la Côte d’Ivoire. Elle est le chef-lieu du département de Soubré et de la 

région de la Nawa. Son histoire, sa géographie, son économie et sa démographie sont 

étroitement liées à son environnement naturel et à son développement agricole (carte1). 

Carte 1: Localisation de la zone d’étude

 
  Source : INS (2021)                                                               Dessin :Akotto.A (2025)  

 
 

3-Résultats 

3.1-Modes d’utilisation des terres : une structuration défavorable aux femmes 

3.1.1-Des modes d’accès dominés par la dépendance masculine 

Les enquêtes faites en milieu rural dans la sous-préfecture de Soubré révèlent l’existence de 

plusieurs modes d’accès à la terre. Il s’agit de l’héritage, du mari, de location et d’achat (figure 

1). L’analyse des modes d’accès au foncier révèle une profonde inégalité structurelle, marquée 

par une dépendance persistante des femmes à l’égard des hommes et des systèmes fonciers 

coutumiers.  
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Figure 1: Modes d’accès des femmes rurales de Soubré à la terre 

 

Source : nos enquêtes (2025) 

Les données recueillies lors de l’enquête montrent que 35,71 % des femmes interrogées 

accèdent à la terre par l’intermédiaire de leur mari, faisant de ce canal le plus fréquent. Ce 

chiffre témoigne de la prépondérance des logiques patriarcales dans la gestion foncière locale, 

où la terre est perçue comme un bien contrôlé par les hommes. La location représente le 

deuxième mode d’accès avec 30,71 % des femmes enquêtées. Face aux obstacles coutumiers, 

certaines femmes cherchent à contourner les normes en se tournant vers le marché foncier. 

Toutefois, cette stratégie reste fragile, car elle ne garantit ni stabilité ni droits réels sur la 

parcelle exploitée. Par l’héritage, seules 16,07 % des femmes accèdent à la terre un taux 

relativement faible confirmant leur marginalisation dans la transmission intergénérationnelle 

des terres. L’achat ne concerne que 13,21 % des femmes, principalement en raison de leur 

précarité économique. Enfin, l’accès par prêt, déclaré par seulement 4,28 % des répondantes, 

constitue le mode le plus précaire, basé sur des ententes orales sans aucun droit réel formalisé. 

Cette structuration des modes d’accès met en lumière une forme d’insécurité foncière 

rampante qui entrave l’investissement des femmes dans des cultures pérennes comme l’hévéa 

ou le cacao. La prépondérance des formes indirectes (mari, location, prêt) par rapport aux 

formes directes (héritage, achat) traduit l’exclusion des femmes des dynamiques 

décisionnelles et économiques liées au foncier, les maintenant dans une position de 

subordination. 

3.1.2-Des durées d’occupation foncière limitées aux cycles courts 

Les femmes rurales de Soubré cultivent principalement sur des terres octroyées 

temporairement, destinées aux cultures de courte durée, notamment les cultures vivrières de 
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subsistance. L’enquête confirme que la majorité des femmes n’ont accès à la terre que de façon 

temporaire, le propriétaire récupérant généralement la parcelle après la récolte (figure 2). 

Figure 2: Durée de la mise à disposition des terres 

 

Source : nos enquêtes (2025) 

La répartition des durées d’octroi révèle que la tranche 6 à 9 mois est la plus représentée, avec 

plus de 35 % des femmes, couvrant l’essentiel d’une saison agricole. Environ 28 % bénéficient 

d’une durée de 3 à 6 mois suffisante pour un cycle de culture unique tandis que 10 % seulement 

disposent de terres pour moins de 3 mois. À l’autre extrémité, environ 17 % accèdent à la terre 

pour une durée proche d’un an, et seules 12 % en bénéficient pour plus d’un an. Cette 

prédominance des durées inférieures à un an représente un frein structurel majeur. Elle exclut 

de fait les femmes des cultures pérennes à fort potentiel économique (cacao, palmier à huile, 

hévéa), qui nécessitent un investissement sur plusieurs années. Elle limite aussi l’adoption de 

techniques agricoles améliorées, le recours aux crédits agricoles et la sécurisation à long terme 

des moyens de subsistance. 

3.1.3-Un statut foncier précaire : la propriété personnelle, l’exception 

Le statut foncier des femmes dans la sous-préfecture de Soubré se caractérise par une 

marginalisation massive (figure 3). Les pratiques coutumières traditionnelles continuent de 

favoriser l’héritage masculin, les femmes étant perçues comme de simples passeuses dans leur 

famille d’origine en raison du mariage. 
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Figure 3: Statut foncière des femmes 

 

Source : nos enquêtes (2025) 

L’analyse de la figure 3 montre que 71 % des femmes interrogées ne possèdent aucune parcelle 

de terrain personnelle, contre seulement 29 % qui en ont une. Ce déséquilibre plus de deux 

fois supérieur en défaveur des propriétaires illustre l’ampleur des inégalités de genre en 

matière d’accès aux ressources. Si la loi sur le domaine foncier rural de 1998 a introduit le 

certificat foncier pour sécuriser les droits de propriété, son application reste limitée dans les 

milieux ruraux de Soubré. L’absence de titre foncier personnel prive les femmes de l’accès aux 

crédits bancaires, conditionnés par des garanties foncières, et réduit leur capacité à initier des 

projets agricoles autonomes. 

 

3.2-Les contraintes structurelles d’accès au foncier 

3.2.1-Des contraintes coutumières profondément enracinées 

Dans la sous-préfecture de Soubré, l’accès des femmes au foncier agricole est fortement limité 

par des règles coutumières profondément ancrées dans la société locale. Ces normes, 

transmises de génération en génération, reposent sur une organisation patriarcale où la terre 

est généralement perçue comme un patrimoine masculin. Les femmes n’héritent pas 

directement des terres familiales : à la mort du père, les terres sont majoritairement transmises 

aux fils ou à des membres masculins du lignage. Même lorsqu’une femme cultive une parcelle, 

elle le fait avec l'autorisation d'un homme père, époux, frère ou chef de terre ce qui limite 

considérablement son autonomie foncière. Le droit d’usage accordé aux femmes est précaire 

et révocable à tout moment. Une veuve, par exemple, peut se voir retirer la terre qu’elle 

exploitait si elle refuse le lévirat ou si les héritiers du mari décident de réaffecter les parcelles. 

Ces pratiques fragilisent la sécurité foncière des femmes et freinent leur engagement dans les 

projets agricoles de long terme, comme les plantations d’hévéa ou de cacao. Ces contraintes 

29%

71%
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une parcelle

personnelle

Femme n'ayant

pas une parcelle

personnelle
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coutumières constituent un frein majeur à l’autonomisation économique des femmes, dans un 

contexte où l’agriculture constitue la principale activité génératrice de revenus. Sans sécurité 

foncière, elles sont souvent exclues des programmes d’appui agricole et de crédit rural, 

cantonnées à des cultures vivrières de subsistance, à faible rendement et faible rentabilité. 

3.2.2-Des contraintes économiques et sociales cumulatives 

Au-delà des barrières coutumières, les femmes font face à de nombreuses contraintes 

économiques qui limitent leur accès au foncier. La précarité financière constitue l’obstacle 

principal : l’acquisition ou la location de terres nécessite des ressources importantes que la 

majorité des femmes rurales ne possèdent pas. Contrairement aux hommes, qui bénéficient 

souvent de réseaux d’entraide ou de soutien familial, les femmes dépendent de revenus 

modestes issus du petit commerce, du vivrier ou de la main-d’œuvre agricole occasionnelle. 

L’accès au crédit agricole reste largement discriminatoire à l’égard des femmes, en raison de 

leur absence de garanties foncières créant ainsi un cercle vicieux : sans terre, pas de crédit, sans 

crédit, pas de terre. Sur le plan social, les rôles traditionnels assignés aux femmes aggravent 

cette situation. Perçues comme des aides dans les champs familiaux plutôt que comme des 

cheffes d’exploitation à part entière, elles sont cantonnées aux travaux domestiques et aux 

cultures vivrières. Le poids des charges familiales prise en charge des enfants, soins aux 

personnes âgées, tâches ménagères limite par ailleurs le temps qu'elles peuvent consacrer à 

des activités agricoles plus rentables. Les inégalités en matière d’éducation et de formation 

agricole aggravent encore ces difficultés.  

3.2.3-De la raréfaction foncière au prix de location révélateurs de la pression foncière: un facteur 

aggravant majeur 

Les données de l’enquête révèlent que 64 % des femmes identifient la rareté des terres 

disponibles comme le principal obstacle à leur accès au foncier. Ce chiffre majoritaire témoigne 

d’un contexte local marqué par une pression foncière intense, conséquence directe de 

l’expansion continue des cultures de rente. Les plantations d’hévéa et de cacao, qui mobilisent 

de vastes superficies sur de longues périodes, réduisent progressivement les espaces 

disponibles pour les exploitations vivrières. Par ailleurs, 25 % des répondantes évoquent la 

faiblesse de leur pouvoir d’achat comme une contrainte majeure, tandis que 11 % citent les 

obstacles coutumiers. Ces trois types de contraintes spatiales, économiques et culturelles ne 

sont pas indépendants : ils s'articulent et se renforcent mutuellement. La rareté foncière pousse 

les prix à la hausse, ce qui aggrave la contrainte économique pour des femmes déjà fragilisées 

par les normes coutumières. La raréfaction foncière a considérablement fait grimper les prix 
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des parcelles, rendant l’accès à la propriété extrêmement difficile. Lors de l’enquête, le prix 

d’achat le plus élevé rapporté pour une parcelle inférieure à un hectare s’élevait à environ 700 

000 FCFA une somme hors de portée pour les 70% de femmes enquêtées. La location apparaît 

dès lors comme la modalité la plus accessible (tableau 1). 

Tableau 1 : Coût de location de demi-hectare de parcelle agricole à Soubré 

Prix de location Effectif Proportion (%) 

15000 à 20000 10 7,81% 

20000 à 30000 18 14,06% 

30000 à 35000 23 17,96% 

35000 à 40000 53 41,40% 

40000 à 50000 16 12,5% 

50000 à 60000 8 6,25% 

Total 128 100% 

 Source : nos enquêtes (2025) 

Le tableau 1 révèle une forte concentration des prix dans la tranche 35 000 à 40 000 FCFA, qui 

concerne 41,40 % des femmes enquêtées soit près de la moitié des transactions. Les tranches 

les plus basses (15 000-20 000 FCFA, 7,81 %) et les plus élevées (50 000-60 000 FCFA, 6,25 %) 

sont les moins fréquentes. Il se dégage ainsi un prix modal d’environ 35 000 à 40 000 FCFA 

pour un demi-hectare. Ce niveau de coût, rapporté aux revenus modestes de la grande 

majorité des agricultrices, souligne à quel point la location elle-même demeure une stratégie 

contrainte, loin de constituer une solution durable à l’insécurité foncière féminine. 

Discussion 

Le difficile accès des femmes au foncier rural à cause des contraintes coutumières, l’expansion 

et la densité des cultures pérennes et la raréfaction des espaces vierges, les femmes ont recourt 

aux basfonds et aux espaces laissés par les plantes mortes du cacao pour la production de 

vivrier. En effet, les résultats d’enquêtes montrent que 65,99 % des femmes exploitent 

principalement les espaces entre les cacaoyers, 33,42 % se tournent vers les bas-fonds et 0,57 

% utilisent des terres vierges. Aussi, avons-nous constaté qu’avec le développement de 

l’hévéaculture, les espaces entre les plants d’hévéa constituent un gisement foncier temporaire 

pour les cultures vivrières, en particulier pendant les premières années de croissance des 

arbres. Cette exploitation des surfaces occupée par les jeunes plantes d’hévéa et les espaces 

délaissés par les plantes mortes de cacao est perçu comme une solution pragmatique face à la 
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saturation foncière et à la discrimination d’accès au foncier. Dans le Centre Est de la Côte 

d’Ivoire principalement dans le département de Bocanda cette tendance est mentionnée (N. J. 

YEO et al., 2022, p21). En effet, tout comme dans la sous-préfecture de Soubré où la 

cacaoculture connait un fort développement, les femmes peinent à avoir des espaces pour la 

production du vivrier recourant alors aux bas-fonds pour la production des cultures irriguées. 

A.S. AFFESSI et al., (2022, p60) font le même constat dans le Nord de la Côte d’Ivoire où les 

parcelles les plus couramment prêtées sont les bas-fonds. Ils mentionnent que sur ces terres, 

les femmes travaillent ensemble c’est-à-dire elles ont un champ communautaire, elles font 

uniquement les cultures vivrières (riz, maïs, patate etc.) et le maraîchage (oignon, tomate, 

choux etc.). Dans la commune de Korhogo, les bas-fonds sont sollicités par les femmes pour la 

riziculture et le maraichage car ils offrent plus de chance de réussite de l’activité contrairement 

aux autres espaces (K. B. BAYALA, 2025, p82). Toutefois, une frange non marginale des 

femmes allochtones et allogènes en plus de travailler avec leurs conjoints possèdent des 

exploitations de bas-fonds en leur propre possession. Ce qui distingue la situation de Soubré 

est l’intensité de la contrainte spatiale. La raréfaction foncière, citée par 64 % des répondantes 

comme obstacle principal, n’est pas simplement le fruit de dynamiques naturelles ; elle est 

structurée par des choix économiques et agricoles qui marginalisent les femmes de l’économie 

de plantation. Dans ce contexte, la location bien qu’elle permette un accès à court terme ne fait 

que repousser la question de l’insécurité foncière sans la résoudre. Le faible taux de propriété 

personnelle (29 %) crée un cercle vicieux. Sans titre foncier, les femmes ne peuvent accéder au 

crédit sans lequel elles ne peuvent ni acheter ni durablement louer une parcelle agricole. Ce 

système d’exclusion multidimensionnel appelle des réponses intégrées. 

 

Conclusion 

Cette étude met en lumière la complexité et la persistance des inégalités de genre en matière 

d’accès au foncier agricole dans la sous-préfecture de Soubré. Les femmes rurales y font face à 

un triple verrouillage structurel : une dépendance coutumière vis-à-vis des hommes pour 

l’accès à la terre, une précarité économique limitant leur capacité à acheter ou louer 

durablement des parcelles, et une raréfaction foncière exacerbée par l’expansion des cultures 

de rente. Ces obstacles se renforcent mutuellement pour maintenir les femmes dans une 

position de subordination foncière, avec 71 % d’entre elles sans parcelle personnelle et une 

majorité condamnée aux cultures vivrières de subsistance sur des durées ne dépassant pas une 

saison. La loi foncière de 1998 n’a pas suffi à inverser ces dynamiques dans les zones rurales. 
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Pour y remédier, des politiques d’appui spécifiques aux femmes rurales sont indispensables : 

facilitation de l’accès au crédit agricole sans garantie foncière, programmes d’alphabétisation 

et de formation agricole ciblés, sensibilisation des autorités coutumières et communautaires, 

et renforcement de l’application des textes fonciers favorables à l’équité de genre. 

L’implication des organisations de femmes locales et des ONG actives dans la région du Nawa 

sera déterminante pour traduire ces recommandations en changements concrets. 
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